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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 26/01/2022 dans l'établissement
Communauté de communes du bassin de Pompey implanté Chemin de la Digue - 54390 FROUARD.
Cette partie 6 Contexte et constats 8 est publiée sur le site Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).

Visite dans le cadre des travaux de la décheterie.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• Communauté de communes du bassin de Pompey
• Chemin de la Digue - 54390 FROUARD
• Code AIOT dans GUN : 0006209479
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non

Décheterie intercommunale avec des installations de collecte de déchets non dangereux et
dangereux apportés par leur producteur initial. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Consignes d'exploitation
• Incendie
• Conformité des valeurs de rejet des eaux pluviales



2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la propositon de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension.

Il existe trois types de suites :
• 6 avec suites administratives 8 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• 6 susceptible de suites administratives 8 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives 

• 6 sans suite administrative 8

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites
administratives : 



Nom du point de
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Consignes
d'exploitation

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 24

/

Mesure des volumes
rejetés et Points de

rejets

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 34

/

Détecteur incendie
Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 3

/

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Généralités
Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 8

/

Généralités
Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 10

/

Etat des stocks de
produits dangereux -

Etiquetage

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 11

/

Caractéristiques des
sols

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 12

/

Moyens d'alerte et de
lutte contre l'incendie

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 21

/

Plans des locaux et
Schéma des réseaux

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 22

/

Vérification périodique
et Maintenance des

équipements

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 25

/

Stockage rétention
Arrêté Ministériel du

26/03/2012, article 29 >
IV.

/

Collecte des eaux
pluviales

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 32

/

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection de l'environnement a constaté des écarts mineurs concernant le plan de
positionnement des équipements d'alerte et de secours, les procédures à appliquer en cas
d'accident et certains documents incomplets. 



2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Généralités

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 8 

Prescription contrôlée : 
L'installation n'est exploitée qu'en présence d'une personne nommément désignée par l'exploitant
et ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son
exploitation induit ainsi que les matières utilisées ou stockées dans l'installation.

Constats : Sans observation

Type de suites proposées : Sans suite

Nom du point de contrôle : Généralités

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 10 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.
Les ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement.
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosibles ou émanations toxiques) et la signale sur un panneau conventionnel.
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Constats : Sans observation

Type de suites proposées : Sans suite

Nom du point de contrôle : Etat des stocks de produits dangereux - Etiquetage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 11 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des
services d'incendie et de secours. Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits
et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la législation relative à l'étiquetage des
substances, préparations et mélanges dangereux.

Constats : Sans observation

Type de suites proposées : Sans suite

Nom du point de contrôle : Caractéristiques des sols

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 12 

Prescription contrôlée : 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l'homme, l'environnement ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et
équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement,
de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local.

Constats : Sans observation

Type de suites proposées : Sans suite



Nom du point de contrôle : Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 21 

Prescription contrôlée : 
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les
prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie
et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des
services départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de
secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60m3/h. L'exploitant est en mesure de
justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de
l'éventuel bassin de stockage ; - d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est
couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité
des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés
aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées.

Constats : Sans observation

Type de suites proposées : Sans suite

Nom du point de contrôle : Plans des locaux et Schéma des réseaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 22 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d'alerte et de
secours ainsi que les plans des locaux, qu'il tient à disposition des services d'incendie et de
secours, ces plans devant mentionner, pour chaque local, les dangers présents. Il établit également
le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes manuelles et
boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement.

Constats : Sans observation

Type de suites proposées : Sans suite



Nom du point de contrôle : Consignes d'exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 24 

Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment :
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf délivrance préalable d'un
permis de feu ; - l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; - l'obligation du 6 permis
d'intervention 8 pour les parties concernées de l'installation ; - les procédures d'arrêt d'urgence et
de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; - les mesures à prendre en cas
de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; - les modalités
de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 39 ; - les
moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; - la procédure d'alerte avec les numéros de
téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours,
etc. ; - les modes opératoires ; - la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de
limitation ou de traitement des pollutions et nuisances générées ; - les instructions de maintenance
et de nettoyage ; - l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.
L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes
qu'il met en place et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune.

Constats : Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. Ces consignes indiquent notamment les éléments de l'article 22 hormis l'obligation
d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.
Il est demandé à l’exploitant de justifier de l'intégration de ce point au sein de ses consignes.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Nom du point de contrôle : Vérification périodique et Maintenance des équipements

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 25 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et
d'extinction, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.

Constats : Sans observation

Type de suites proposées : Sans suite

Nom du point de contrôle : Stockage rétention

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 29 > IV

Prescription contrôlée : 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du
milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à
l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

Constats : Sans observation

Type de suites proposées : Sans suite



Nom du point de contrôle : Collecte des eaux pluviales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 32 

Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de
circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres
surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. Ces
équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint
la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf
justification apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de
contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de l'inspection. En tout état de cause,
le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des
décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées.

Constats : Sans observation

Type de suites proposées : Sans suite

Nom du point de contrôle : Mesure des volumes rejetés et Points de rejets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 34 

Prescription contrôlée : 
La quantité d'eau rejetée est évaluée au moins une fois par an. Les points de rejet dans le milieu
naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour permettre un
prélèvement aisé d'échantillons.

Constats : Les installations nouvelles ont été mises en service courant juin 2021. L'exploitant a
intégré dans son plan de contrôle, la réalisation d'une campagne de mesures de ses eaux de rejet
courant du premier semestre 2022.
Il est demandé à l’exploitant de transmettre les résultats des analyses des eaux de rejets
accompagnés des actions correctives mises en œuvre le cas échéant.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Nom du point de contrôle : Détecteur incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 3 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
(...)
- les plans des locaux et de positionnement des équipements d'alerte et de secours ainsi que le
schéma des réseaux entre équipements avec les vannes manuelles et boutons poussoirs à utiliser
en cas de dysfonctionnement.
(...)

Constats : Le plan ne précise pas l'emplacement des détecteurs incendie.
Il est demandé à l'exploitant de transmettre le plan précisant l'emplacement des détecteurs
incendie constatés lors de la visite d'inspection.

Type de suites proposées : Susceptible de suites


